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Portant prolongation de la concession pour
l'exploitation d'hydrocarbures liquides et
gazeux, dite "Concession de Maïkeri", au
bénéfice d' EssoExploration and Production
Chad Inc., PetronasCarigali (Chad EP)Inc. et
SHTPetroleum Chad Company Ltd.

r>.
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES,

Vu la Constitution;

Vu l'Ordonnance N°7/PC/TP/MH du 3 février
1962,relative à la recherche, à l'exploitation,
au transport par canalisation des
hydrocarbures et au régime de ces activités
sur le territoire de la République du Tchad,
telle que modifiée par la Loi N°04/PR/97du 23
juillet 1997, ensemble ci-après "le Code
Pétrolier";

Vu le Décret N°514/PR/2016 du 08 août
r>. 2016, portant Nomination d'un Premier

Ministre,Chef du Gouvernement;

Vu le Décret N°051/PR/PM/2017 du 05
février 2017, portant Remaniement du
Gouvernement;

Vu le Décret N°055/PR/PM/2017 du 10
février 2017, portant Structure Générale du
Gouvernement et Attributions de ses
Membres;

Vu le Décret du 10 mai 1967, précisant les
conditions d'application dudit Code Pétrolier;

* -*-*-*-*

* -*-*-*-*

* -*-*-*-*

2017/..b y Jh.J/'Q/__ ~.J r~.J"'l

c...èUo.iS''J' b·,·ll ül·lü.o)1 <I....<.»J . O':;~...lJ...\A,j I~ .~ ~ _ _ o-ry.:::> '.J - _ ~ U""-'-!
ü!J~I" ~ o~1 ~liJlj 4..tWI ~~...$jJ~I. jljll

Esso Exploration and Production Chad ülS'~ c=l~ "~~lo

SHT Petroleum Chad j Petronas Carigali (Chad EP) Ine. j lnc.

Company Ltcl.

'~.)~\ ~.) 61
,Jj.;.l.l\ w-w1.)

,~\.)j.;J\~~.)

:J~..ùl~s:-~

1962)-;!J.r...93 JJj~1 f' j/t Vù" "-:J/7~J.JA)1 ~ ~U:

f'lb.Jlj ~~...$jJ~1 jljll J,.aJj ~Ij ......9UJ:S")1 ù~

~ ~ jUJ 4:J~ ,obi ~ J ~)1 o~ ~~I

,1997 j-:b·:! 23 J Jj~1 97/0/04 ~J ùyl.ilL; V=~
:".b.a.:J1ùyLS"~ ~ lo.o.9 ~I

~l 08 JJj~1 2016/0/514 ~J r~.).1 ~ "L;

:4....~1 ~J ,,oGjy.l1~J ~ ~l.ill 2016

05 J Jj~\ 2017 /jjO/051 ~J f'~.).1 ~ "U:
:4....~1 J:~ ~ ~ ~JJIJ2017jo:!J.r...9

jo:!J.r...910 J Jj~1 ,2017/jjO/055 ~J f'~.).1 ~ ~U:

:y~i ü4>~j 4....~ f'W\ ML; ~l.ill ,2017

...t.:..I=J ùu, ,1967 ù"Jlo 10 J Jj~1 f'~.).1 ~ ,oL;

:.b.a.:J1. ·LS: ..L" ..b "Uj-' ~ jj-L"

1



Vu ra Convention de Recherche,
d'Exploitation et de Transport des
Hydrocarbures du 10 mai 2004 entre la
République du Tchad et un consortium
comprenant EssoExploration and Production
Chad Inc., Petronas Carigali (Chad EP) Inc.,
et Chevron Oil Company of Chad,
approuvée par l'Ordonnance N° 001/PR/2004
du 4 juin 2004, et ratifiée par la loi N°
4/PR/2005 du 7 janvier 2005, ci-après "la
Convention" ;

Vu le Décret N° 359/PR/PM/MP/2006 du 23
mai 2006 accordant une concession pour
l'exploitation d'hydrocarbures liquides ou
gazeux, dite "Concession de Maikeri" à Esso
Exploration and Exploration and Production
Chad Inc., Petronas Carigali (Chad EP)Inc. et
Chevron Petroleum Chad Company Ltd.. aux
droits de laquelle se trouve désormais SHT

~Petroleum Chad Company Ltd.;

Vu le premier amendement à la Convention,
signé le 9 juin 2017 et approuvé par la Loi
N° [xxxx] du [xxxx] ;

Sur proposition du Ministre du Pétrole et de
l'Énergie,

Le Conseil des Ministres consulté à domicile
le 22 Juin 2017,

DÉCRÈTE

Article 1er: La validité de la concession pour
l'exploitation d'hydrocarbures liquides et

,r--', gazeux, dite "Concession de Maikeri", au
bénéfice d'Esse Exploration and Production
Chad Inc., Petronas Carigali (Chad EP)Inc. et
SHT Petroleum Chad Company Ltd, est
prolongée jusqu'au 6 septembre 2050 sur la
surface totale de la concession, dans le
Département du Logone Oriental, en
République du Tchad, aux clauses et
conditions indiquées dans la Convention de
Concession annexée.
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Article 2 : Le Ministre du Pétrole et de
l'Énergie est chargé de l'application du
présent Décret qui prend effet pour compter
de la date de sa signature, sera enregistré et
publié au Journal Officiel de la République.
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Par le Présidentde la République,d.:-,~I ~-'
Le PremierMinistre,Chef du Gouvernement
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